
A l’occasion de la réunion publique du 30 janvier, nous vous 
avons fait part de nos 7 premières propositions.

Rejoignez-nous pour…
Saint-Marc-Jaumegarde autrement !

Patrick Markarian et son équipe
adresse mail : saint.marc.autrement@gmail.com
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JaumegardeJaumegarde

A l’occasion de la réunion publique du 30 janvier, nous vous 
avons fait part de nos 7 premières propositions.

> Baisser de 10 % les impôts locaux

> Ouvrir les locaux communaux à tous les Saint-Marcais : la mairie c’est notre maison commune 

>  Identifier les logements communaux actuels (type, localisation, montant du loyer...) et 
diffuser sur le site de la mairie les logements vacants. Clarifier leurs critères d’attribution 
et constituer une commission consultative composée de Saint-Marcais élus 

>  Réduire le train de vie communal en diminuant le budget “alimentation, réceptions, fêtes 
et cérémonies” pour le réorienter vers des animations et fêtes au profit du plus grand 
nombre  

>  Lancer une pétition en vue d’un moratoire de tous les travaux engagés par le maire. Dès 
avril 2014, lancer une grande consultation des Saint-Marcais par voie de référendum local sur 
tous les projets structurants de la commune qui modifient de manière irréversible notre cadre 
de vie

>  Donner naissance à la démocratie locale à Saint-Marc en veillant à une réelle transparence de 
l’action communale, en favorisant la participation active de tous les Saint-Marcais à l’évolution 
de leur cadre de vie futur (élaboration de notre PLU en panne depuis 2 ans). Ouvrir ainsi la porte 
au dialogue et à l’échange par la pratique notamment du référendum local

>  Passer en revue  les bénéficiaires des subventions communales (amicales, associations) 
et adapter leurs niveaux en fonction de leur intérêt pour les Saint-Marcais. Exiger un bilan 
annuel d’activité publié sur le site de la commune, permettant aux administrés que nous 
sommes de vérifier comment est utilisé leur argent.

Nouveau ! 
Consultez notre site internet : 

www.saint-marc-autrement.org



>  Par lettre du 26 novembre 2013, nous avons sollicité de M. Régis Martin, 

la mise à disposition de la salle des fêtes pour une réunion publique, 

qui nous a été refusée au motif « que la municipalité met à disposition la 

salle polyvalente uniquement pour des activités à caractère culturel ou 

associatif et le mariage des administrés et de leurs enfants ». 

La réunion a donc dû se tenir en plein air, le 7 décembre 2013, sur la 

place de la mairie en l’absence du Maire qui y avait été convié.

>  À défaut d’autres locaux susceptibles d’accueillir du public sur le territoire 

de la commune et compte tenu de la période hivernale, nous avons 

réitéré par courrier du 31 décembre 2013, notre demande de mise à 

disposition d’une salle.

Par lettre en date du 14 janvier 2014, le Maire a rejeté de nouveau cette 

demande  au motif que : « il me revient de déterminer dans quelles 

conditions les locaux communaux peuvent être utilisés. ... vous informer 

que je prêterai pour une soirée, la salle polyvalente, à titre gracieux, à tous 

les représentants des listes déposées en sous-préfecture en fonction des 

demandes et des disponibilités de la salle. ».

>  Nous avons saisi le Tribunal Administratif de Marseille d’une requête 

en référé-liberté devant l’impossibilité de tenir des réunions publiques 

sachant que ces décisions portent gravement atteinte à une liberté 

fondamentale.pour la tenue de notre réunion du 30 janvier.

Proposition n°2 : 

Ouvrir les locaux communaux à tous 
les Saint-Marcais, la mairie c’est notre 
maison commune.

M.Régis Martin a été contraint par le juge à 
nous ouvrir la salle communale pour notre 
réunion du 30 janvier

Par ordonnance du 22 janvier 2014, le juge des référés a 

ordonné au Maire de mettre à notre disposition la salle 

polyvalente pour la tenue de notre réunion du 30 janvier.



Au total plus de 16 millions d’€ TTC de dépenses publiques sont programmées.

Dès 2014 sont prévues : une halle des sports  de 550 m² à 2 340 000 € TTC (avec skate-
parc...), l’extension du cimetière de 2 250m² à 5 600m²  pour un montant de 1 920 000 €, 
un rond-point à l’intersection du chemin des savoyards et de la RD10 pour 1 320 000 €, 
le prolongement de l’assainissement collectif entre la maison de retraite de Collongue 
et la Mairie à 876 000€ pour y raccorder 50 logements sociaux communaux dont la 
construction est programmée à compter de 2015 en contre-bas de la Mairie (impasse de la 
Fondrière), la création d’un centre de supervision urbaine chargé de la visualisation des 
images de 30 caméras de vidéosurveillance, pour 420 000€TTC... 

Ces travaux d’aménagement et ces équipements déterminent des choix d’urbanisme 
contraignants alors que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) n’est pas adopté ! Passés en 
force par notre maire par un contrat pluriannuel du 23 décembre 2013 avec la CPA pour 
plus de 11 millions €.

Proposition n°5 : 

Lancer une pétition pour le moratoire 
des travaux.

Proposition n°7 : 
Passer en revue les bénéficiaires 
des subventions communales. 
Exiger un bilan annuel d’activité.

>  Associations à Peyrolles / Amicale Des Forestiers Sapeurs : 1 500 € en 2013
Source : www.peyrolles-en-provence.fr/associations.html 

>  Association Aviation Sans Frontières - Sud-Est : 2 500 € en 2013
Source : www.asf-fr.org 

>  Association « 105 » NORATLAS PROVENCE : 3 000 € en 2013 
Source : http://ndp2004.free.fr

>  Amicale des Pompiers du Ciel : 1 500 € en 2013
Source : www.pompiersduciel.fr/lamicale

>  ASSOCIATION MIMI ANTSIRABE ! :  6 000 € en 2013
Source : www.ville-laroquedantheron.fr

Lors de notre réunion, nous avons abordé le sujet des 
subventions versées par la commune aux associations (au 
total 28 310 €) et quelle ne fut pas notre surprise de découvrir 
que certaines n’avaient aucun lien avec Saint-Marc : 

Depuis quelques semaines M. Martin accélère des travaux 
colossaux qui vont modifier de manière irréversible notre 
cadre de vie sans information sérieuse et sans concertation 
avec la population !

51 % de ces subventions sont 

donc versées à des associations 

sans lien avec notre commune !



Extrait de la convention signée le 23/12/13
entre la CPA et M. Régis Martin 
pour plus de 11 millions d’euros !

Ces 11 millions d’€ 

de dépenses restent 

financés en totalité 

par nos impôts !

Logements sociaux:

 3,7 millions d’€ TTC !


